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L’enseignement en France 2009-2010
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COLLÈGE

ÉCOLE PRIMAIRE
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ÉCOLE MATERNELLE

CYCLE 
DES APPRENTISSAGES 
PREMIERS

CYCLE 
DES APPRENTISSAGES 
FONDAMENTAUX

CYCLE 
DES APPROFONDISSEMENTS

CYCLE D’ADAPTATION

CYCLE D’ORIENTATION

CYCLE CENTRAL

Nombre
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aux études de santé
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UNIVERSITÉ LYCÉE OU ÉCOLE

Bac

s

LYCÉE 

L1

L2

L3

M1

M2

D1

D2

D3

Sixième6e SEGPA

5e SEGPA

4e SEGPA

3e SEGPA

Quatrième

Troisième

Cinquième

Cours élémentaire 1re année (CE1)

Cours préparatoire (CP)

Petite section

Année des tout-petits

Cours moyen 1re année (CM1)

Cours moyen 2e année (CM2)

Cours élémentaire 2e année (CE2)

Grande section

Moyenne section

Prépa
éco

Prépa
éco

Prépa
lettres

Prépa
lettres

Prépa
sciences

Prépa
sciences

Seconde générale
et technologique

Seconde
spéci�que

Terminale
générale

Terminale
technologique

Première
générale

Première
technologique
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Master

DUTDEUST BTS/BTSA

Doctorat

Sage-
femme

Dentiste

Dentiste
spécialiste

Médecin
généraliste

Médecin
spécialiste

Diplômes d’écoles (IEP, commerce,
art et audiovisuel, ingénieurs…)

Pharmacien

Pharmacien
spécialiste

Licence professionnelleLicence

Master Master

Diplômes d’écoles
(vente, industrie,
tourisme, transports,
communication…)

DMA

Diplômes
d’écoles

Vétérinaire

Orthophoniste

Assistante
sociale,
in�rmière,
kiné(1)…

Vétérinaire spécialisé

DSAA

DNSEP

Archiviste-
paléographe

Diplôme
d’ingénieur

DNAP/DNAT

Docteur en architecture

Diplôme
d’ingénieur

CFG Diplôme national du brevet

Bac techno - BT/BTA Bac général

LYCÉE OU CFA

MC

Seconde 
professionnelle

Bac pro

CAP/CAPA

BPBMABTM

MC

BP BTM

MC

Première
professionnelle

Terminale
professionnelle

1re année

2e année  

BEP/BEPA

1re année

Terminale

Lexique enseignement supérieur
BTS(A) : brevet de technicien supérieur (agricole)
D : doctorat
DEUST : diplôme d’études universitaires scientifiques et techniques
DMA : diplôme des métiers d’art
DNAP : diplôme national d’arts plastiques
DNAT : diplôme national d’arts et techniques
DNSEP : diplôme national supérieur d’expression plastique
DSAA : diplôme supérieur d’arts appliqués
DUT : diplôme universitaire de technologie
ENS : École normale supérieure
IEP : institut d’études politiques
L : licence 
M : master

(1) Attention, certaines écoles paramédicales recrutent 
après une première année d’études de santé

Lexique enseignement secondaire
Bac pro : baccalauréat professionnel
Bac techno : baccalauréat technologique
BEP(A) : brevet d’études professionnelles (agricole)
BMA : brevet des métiers d’art
BP : brevet professionnel (se prépare uniquement par apprentissage)
BT(A) : brevet de technicien (agricole)
BTM : brevet technique des métiers
CAP(A) : certi�cat d’aptitude professionnelle (agricole)
CFA : centre de formation d’apprentis
CFG : certi�cat de formation générale
MC : mention complémentaire (après CAP, BEP, BT, bac pro…)
SEGPA : section d’enseignement général et professionnel adapté

(2) Dispositifs spéci�ques : heures de soutien, atelier relais 
ou classe adaptée s’adressant aux élèves ayant à un moment donné 
des besoins éducatifs particuliers. 
Les élèves handicapés peuvent être accueillis au sein d’une Clis 
en élémentaire ou d’une Upi dans le secondaire.

Scolarité obligatoire de 6 à 16 ans

Diplôme ou Diplôme d’État
s Accès sélectif (concours à épreuves, sélection sur dossier)

Légende
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s
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Il existe des passerelles entre ces différentes �lières.


